
                                                                 

 

 

 

FONDS DE MODERNISATION ET DE 

L’INVESTISSEMENT EN SANTE (FMIS) 
 

 

L’Union européenne associée au Ministère des Solidarités et de la Santé 

ont attribué en 2021 au Centre Michel BARBAT une subvention au titre du 

Fonds de Modernisation et de l’Investissement en Santé (FMIS) d’un 

montant de 38.000 € et en 2022 une subvention de 32.000 €. 

 

Cette subvention vise à améliorer rapidement et significativement le 

fonctionnement quotidien des services en remettant à niveau les 

investissements courants qui ont un fort impact sur les conditions de 

travail des personnels et sur la qualité des soins. 

 

Ces crédits ont permis de financés : 

• L’achat de 4 chariots de distributions de repas  

• L’achat de 2 électrocardiographes 

• La rénovation du parcours de marche extérieur. 

 

 


